
Un salarié peut-il être remboursé de frais d'hôtel dans sa ville de
résidence ?

Réponse courte

En principe, un salarié ne peut pas être remboursé de frais d'hôtel dans sa ville de résidence. Ces frais sont

considérés comme des dépenses personnelles. Seules des circonstances professionnelles exceptionnelles,

documentées et validées préalablement (astreinte, urgence impérative) peuvent justifier un tel remboursement. À

défaut, le remboursement est requalifié en avantage en nature soumis aux cotisations sociales et à l'impôt.

Définition

Les frais professionnels sont les dépenses engagées par le salarié dans l'exercice de son activité, pour les

besoins et dans l'intérêt exclusif de l'employeur, conformément à l'article L.121-9 du Code du travail

luxembourgeois. L'hébergement dans la ville de résidence est présumé relever de la sphère privée sauf

démonstration contraire.

Conditions d’exercice

Le remboursement de frais d'hôtel dans la ville de résidence n'est possible que si :

La dépense répond à une nécessité professionnelle objective et impérieuse

La situation est exceptionnelle et non récurrente

L'employeur peut démontrer le caractère indispensable de l'hébergement

Une validation préalable a été obtenue selon les procédures internes

Les justificatifs détaillés sont fournis et archivés

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place un processus strict de validation comprenant :

Une demande écrite préalable justifiant le caractère professionnel

La validation hiérarchique et RH documentée

La collecte des justificatifs (factures, ordres de mission)

L'archivage des documents pendant la durée légale

Le contrôle de conformité avant remboursement
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Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les remboursements, il est recommandé de :

Définir une politique écrite précisant les cas admissibles

Former les managers aux règles applicables

Mettre en place des contrôles systématiques

Documenter rigoureusement chaque décision

Consulter les autorités fiscales en cas de doute

Prévoir des alternatives à l'hébergement local

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail (obligation de remboursement des frais professionnels)

Article L.121-4 (égalité de traitement)

Article L.162-12 (avantages en nature)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu :

Article 104 (frais d'obtention)

Article 105 (dépenses déductibles)

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 (évaluation des avantages en nature)

Tout remboursement de frais d'hôtel dans la ville de résidence fait l'objet d'une attention particulière lors des contrôles fiscaux et

sociaux. Une documentation insuffisante expose l'employeur à des redressements et à la requalification en avantage en nature

imposable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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